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Veille P. 525 À 525

Doctrine
P. 526 Ombre et lumière sur le régime juridique 

applicable à l’assurance de l’élément 
d’équipement de l’ouvrage

❚ Le régime juridique de l’élément d’équipement installé 
sur existant a fait l’objet d’un spectaculaire revirement ju-
risprudentiel en 2017 confirmé en 2018. La problématique 
s’inscrit en réalité dans celle plus vaste du régime juridique 
à géométrie variable applicable selon que l’élément d’équi-
pement est installé sur un existant ou dans le cadre d’une 
construction neuve. Une synthèse s’imposait.

par Pascal Dessuet

Commentaires
Assurances en général
P. 546 De la déclaration individualisée à la réponse 

personnellement donnée

❚ Déclaration du risque ; Fausse déclaration intentionnelle ; 
C. assur., art. L. 113-2, L. 112-3 et L. 113-8 ; Inexactitude ; 
Réponse personnellement donnée par l'assurée à une 
question précise posée par l'assureur lors de la conclusion 
du contrat ; Nécessité

par Anne Pélissier

P. 549 Quand l’assureur recourt sur le fondement 
de la gestion d’affaires

❚ Indemnité d’assurance  ; Recours après paiement  ; Fon-
dement du recours  ; Paiement des victimes par l’assu-
reur  ; Paiement «  pour le compte des futurs coobligés  » 
tenus d’indemniser les victimes ; Travaux de confortation ; 
Engagement volontaire de prendre en charge les travaux ; 
Engagement «  pour le compte de qui il appartiendra  »  ; 
Conclusions de l’assureur ; Paiement au titre de son obli-
gation contractuelle (non) ; Paiement au titre d’une gestion 
d'affaires (oui) ; Méconnaissance des termes du litige (oui)

par Luc Mayaux

Assurance automobile
P. 551 Même calculé de manière forfaitaire, 

le capital décès versé par un organisme 
gérant un régime obligatoire de sécurité 
sociale ouvre droit à recours et s’impute 
sur le préjudice économique

❚ Subrogation  ; Organisme gérant un régime de sécurité 
sociale obligatoire ; Subrogation contre la personne tenue 
à réparation ou son assureur  ; L. juill. 1985, art. 29-1 et 
30  ; Toutes prestations, y compris forfaitaires, ayant un 
lien direct avec le fait dommageable (oui) ; Capital décès : 
imputation sur le préjudice économique (oui)

par James Landel

Assurance construction
P. 554 Secteur d’activité professionnelle déclaré 

par l’assuré

❚ Assurance RC décennale ; Activité garantie ; Activité dé-
clarée ; Construction de maison individuelle ; Activité non 
déclarée ; Activité non garantie

par Jean-Pierre Karila
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P. 561 Secteur d’activité professionnelle déclaré 
par l’assuré

❚ Assurance décennale ; Activité garantie ; Activité décla-
rée ; Assurance RC et RC décennale ; Étanchéité selon un 
procédé précis  ; Etanchéité réalisée selon un autre pro-
cédé ; Garantie non due

par Jean-Pierre Karila

P. 565 L’assureur RC décennale est tenu de couvrir 
les désordres de nature décennale, y compris 
dans le cadre de l’action délictuelle des 
colocateurs exerçant une action récursoire

❚ Assurance RC décennale ; Désordres relevant de la garan-
tie décennale  ; Garantie due par l’assureur de RC décen-
nale (oui)  ; Prise en compte du fondement juridique de la 
responsabilité de l’assuré, en l’occurrence délictuel (non)

par Pascal Dessuet

Assurances de personnes
P. 567 Qu’est-ce qu’un concubin ?

❚ Assurance sur la vie  ; Bénéficiaire en cas de décès  ; 
Concubin au jour du décès  ; Notion  ; C. civ., art.  515-8  ; 
Union de fait, caractérisée par une vie commune présen-
tant un caractère de stabilité et de continuité entre deux 
personnes qui vivent en couple ; Absence de preuve de la 
vie commune au jour du décès

par Luc Mayaux

P. 570 L’abus de droit dans la modification des 
contrats-groupe : une notion inopérante

❚ Assurance sur la vie  ; Assurance en unités de compte  ; 
Assurance de groupe à adhésion facultative  ; Droit de 
modifier le contrat-groupe ; C. assur., art. L. 141-4 ; Abus ; 
Preuve  ; Suppression d’une unité de compte par l’assu-
reur  ; Modification imposée à l’employeur-souscripteur  ? 
Modification non justifiée par le respect des règles pruden-
tielles ? ; Preuves non rapportées par les adhérents ; Abus 
de droit (non)

par Luc Mayaux

Procédure
P. 573 Instance périmée : avarie pour l’assuré, 

mais pas comportement frelaté de l’assureur

❚ Péremption d’instance ; Action en paiement de l’indem-
nité d’assurance  ; Plainte de l’assureur pour tentative 
d’escroquerie  ; Sursis à statuer dans l’attente de l’issue 
de la plainte pénale ; Classement sans suite ; Demande de 
rétablissement de l’affaire  ; Péremption d’instance (oui)  ; 
Responsabilité civile de l’assureur  ?  ; Obligation des par-
ties de surveiller l’écoulement du temps de sursis depuis 
le prononcé du jugement ; Devoir d’information par l’assu-
reur sur le classement sans suite (non) ; Responsabilité de 
l’assureur (non)  

par Romain Schulz

Droit européen
P. 578 Impossibilité de faire naître une obligation 

d’assurance sur le seul fondement d’une 
directive

❚ Union européenne ; Non conformité du droit national au 
droit de l'Union ; Conséquences

par Gilbert Parleani
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